
Les fonds structurels 2014-2020

Des opportunités pour les acteurs culturels ?



Cartographie



Répartition budgétaire de 
la politique de cohésion

Territoires Budgets 2014-2020

Régions en difficultés (objectif convergence) 162 Milliards d’Euros

Régions en transition 39 milliards d’Euros

Régions les plus développées (objectif compétitivité) 53 milliards d’Euros

Coopérations territoriale (programme 
INTERREG)

11,7 milliards d’Euros

Fonds de cohésion (territoires avec un RNB 
< 90% de la moyenne en Europe=

68 milliards d’Euros



Présentation des fonds structurels

 Fond Européen de Développement Régional (FEDER)  
 Fonds Social Européen (FSE)
 Fonds de Cohésion (réservé aux régions les plus en difficultés)
 Fonds Européen Agricole et de Développement Rural (FEADER)
 Fonds Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche (FEAMP) 

CADRE STRATEGIQUE COMMUN inscrit 
dans la stratégie 2020



Les objectifs du 
Cadre Stratégique Commun

1. Renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation

2. Améliorer l’accès aux technologies de l’information et de la communication (TIC), leur 
utilisation et leur qualité

3. Renforcer la compétitivité des PME

4. Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de CO2 dans tous les 
secteurs

5. Promouvoir l’adaptation aux changements climatiques ainsi que la prévention et la 
gestion des risques

6. Protéger l’environnement et promouvoir l’utilisation rationnelle des ressources

7. Promouvoir le transport durable et supprimer les obstacles dans les infrastructures de 
réseaux essentielles

8. Promouvoir l’emploi et soutenir la mobilité de la main-d’œuvre

9. Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté

10. Investir dans l’éducation, les compétences et la formation tout au long de la vie

11. Renforcer les capacités institutionnelles et l’efficacité de l’administration publique



Un cadre stratégique commun 
décliné sur les territoires

CADRE STRATEGIQUE COMMUN – Niveau Européen

ACCORD de PARTENARIAT avec les ETATS MEMBRES

Négociations en 
fonction de priorités 

nationales

Programmes opérationnels par région – Ecriture en cours
Les régions deviennent autorités de gestion à hauteur de 35% de l’enveloppe FSE 
Nationale et 100% du FEDER



Quelles prévisions en Rhône-Alpes ?

Budget total fonds structurels en Rhône-Alpes : 1,3 Mds euros

4 Axes prioritaires d’action déclinés en objectifs spécifiques : 

 L’innovation au service des enjeux sociétaux
 La transition énergétique, les transports et l’environnement 

comme levier du développement durable
 Formation tout au long de la vie et soutien à l’emploi
 Axe spécifique « Urbain »: déployé prioritairement dans le 

cadre du CUCS

Enjeu principal pour la culture : Défendre la logique de l’artiste 
entrepreneur et donc s’inscrire dans le soutien aux PME
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